Mise en place du Marché Solidari'terre 

 Commune de Petite Ile

----------

Opportunité

La commune de Petite Ile est une ville tournée vers le monde rural. Son slogan, « une ville à la campagne » la caractérise. C'est un haut lieu de l'agriculture dans le Sud et de nombreuses manifestations en témoigne (fête de l'ail, des tangors,...). Pourtant, la commune ne dispose pas d'un marché régulier comme peut le proposer Saint Joseph, Saint Pierre ou Le Tampon. Il nous semble qu'un marché d'agriculture durable trouverait naturellement sa place dans ce terroir de maraîchage qu'est Petite Ile. Notre association propose de le mettre en place.

L'association porteuse du projet / Génèse

L'AREC, Association pour le Respect de l'Environnement et du Cadre de vie, existe depuis 2001. 

L'association joue un rôle de veille et d'alerte écologique. 

Elle est engagée dans l'éducation à l'environnement et au développement durable, notamment par son implication dans toutes les formes d'agriculture durable (agriculture biologique, agroécologie, permaculture, biodynamie...), qu'elle entend promouvoir.

Elle a pour objet : 

· de rechercher et contacter tous les acteurs œuvrant dans les domaines de l'agriculture et de l'élevage biologique, des produits naturels et techniques ayant trait au bien être, à la santé ainsi qu'à l'habitat, des matériels utilisant des technologies écologiques et respectueuses de l'environnement ;

· de former aux règles et pratiques de l'agriculture biologique et au respect de l'environnement et d'informer et de mettre en relation les membres de l'association avec ces mêmes acteurs ;
· de soutenir tous les projets émergents dans les domaines énoncés.
Autour d'une poignée d'agriculteurs, l'association édite une charte des producteurs et met en place une livraison hebdomadaire de ses adhérents. A Manapany (St Joseph) d'abord, puis sur Petite Ile en 2010, elle compte aujourd'hui plus de 90 membres (oct 2012).

Les trois éditions des  « Rencontres Solidari'terre », la grande fête annuelle de l'association (oct 2010, 2011, 2012)) permettent de sensibiliser un public de plus en plus large aux thèses du respect de l'environnement, à  une alimentation saine , au bien être, à l’agriculture biologique...

L'association joue un rôle fédérateur en assurant la traçabilité des produits qu'elle propose à ses adhérents, en rendant visite aux exploitants agricoles pour s'assurer du respect de la charte,  en créant le lien entre les producteurs et les consomm'acteurs  par les actions ponctuelles qu'elle met en place (manifestations, films débats, formations...). 

Le système que notre association a mis en place a permis de pallier un manque au vu de la difficulté de trouver des produits sains à un prix démocratique. Aujourd'hui, il nous semble important de pérenniser le « marché des adhérents » en le transformant en marché d'agriculture durable hebdomadaire incontournable, sur lequel les producteurs viendraient proposer directement leurs produits. L'Arec s'engage à organiser ce premier éco-marché du Sud.

Quel marché ?
L'organisation du marché s'appuiera sur une charte mise en place par l'Arec (en cours de rédaction) dont seront signataires tous les participants. La charte stipulera les engagements des producteurs et exposants en terme de qualité et de traçabilité des produits qui seront proposés, en terme de régularité dans la présence des exposants, en terme de prix pour les denrées alimentaires afin d'en permettre l'accès à un plus grand nombre et ne pas réserver les produits sains aux plus aisés !...

Les fruits, légumes et autres produits alimentaires devront provenir de productions issues de l'agriculture biologique certifiée et /ou de producteurs engagés dans une démarche vérifiable et véritable d'agriculture durable que l'association s'engagera à valider.

A côté des produits alimentaires, le marché s'organisera autour des thèmes de l'agriculture, de l'alimentation, du bien être et de l'écologie et mettra à disposition d'artisans, d'exposants ou d'intervenants un espace dédié renouvelé.

Nous trouverons sur ce marché des ateliers socio-éducatifs en relation avec les thèmes évoqués plus haut.. Les clients de ce marché pourront apprendre par exemple à fabriquer leurs produits ménagers, à fabriquer des produits de soins basique ...à l'aide de produits naturels. Un atelier alimentaire permettra un échange de recettes sur certains légumes de saisons ou peu usités, un partage de savoir faire, des informations sur la diététique et la nutrition, des ateliers de bien-être, un espace forum- débats, un espace ressources en agriculture durable, un atelier enfants/mini-garderie....

La mise en place d'un jardin pédagogique à proximité du marché permettra aux enfants des écoles de la commune de venir « mettre les mains dans la Terre » et s'initier au jardinage écologique en semaine. Le samedi, le jardin sera ouvert à tous. Des modules d'initiation au potager seront mis en place à destination des jardiniers amateurs. Cet aspect fera l'objet d'un projet ultérieur.

Jour de marché : 
une fois par semaine,  le samedi matin.



La mise en place d'un deuxième jour de marché hebdomadaire est envisagé à 

brève échéance, le mercredi.

Horaires :

 7h – 13h (prévisionnel)

Caractéristiques 
Terrain : Un espace minimum de 1000 M2 (hors parking) est nécessaire pour démarrer le projet. Un terrain plus grand permettra de rendre le projet modulable en N+1, N+2...

Stands / bâtiments 
Idéalement, les stands seront intégrés harmonieusement au paysage et réalisés à base de bois et de tressage locaux, si possible avec des artisans localisés sur la Commune. Une alternative écologique peut être imaginée.

Il serait souhaitable qu'un local technique sécurisé de 20M2 soit réalisé afin d'y stocker le matériel nécessaire pour les jardins pédagogiques et autres accessoires.

Nombre de stands prévisionnels :12 en 2012 ; 18 en 2013. ; 24 en 2014

Répartition et occupation des stands (2012).

· 7-8 stands à destination de l'alimentaire ;

· 1 stand d'accueil / forum / buvette

· 3-4 stands destinés à des ateliers socio-éducatifs, à des artisans, à des intervenants extérieurs ou internes à l'association orientés sur les thèmes du bien être, de l'alimentation, de l'écologie, du jardinage..

Partenariat :

Deux possibilités s'offrent à nous :

· Mise en place du marché sur un terrain privé :

· Mise en place du marché sur un terrain communal :
Le propriétaire foncier, se dit prêt à mettre à la disposition de l'association un terrain de près de 3000 M2 situé rue du verger Hémery. Le site est facile d'accès, bien situé, et conviendrait parfaitement pour la mise en place de ce marché. Le propriétaire aidera à 
Nous étudierons avec la Commune de Petite Ile l'éventualité de la mise en place du marché sur un site public.

Nous envisageons un partenariat avec la Commune de Petite Ile pour ce projet innovant, structurant, vecteur de lien social et d'activités économiques mais aussi par la mise en place d'actions d'insertion. 

L'association s'engagera par ailleurs à démarcher les agriculteurs de la Commune pour leur faire une place sur le marché en les accompagnant vers une démarche d'agriculture durable, écologique et/ou biologique ; une fois engagé dans une voie résolument durable, nous mettrons à leur disposition non seulement un espace de vente mais un lieu de rencontres et d'échanges, de formation et d'information afin d'engager leur conversion.

Il sera fait appel, autant que faire se peut,  aux artisans petit-ilois œuvrant dans l'esprit de la charte.

